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CMG, suppression de la majoration de 30 % spécifique aux familles monoparentales
Question écrite n° 10765

Texte de la question

M. Philippe Brun alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les effets de la réforme du complément de
libre choix du mode de garde (CMG), issue du décret n° 2025-515 du 30 mai 2025 et entrée en vigueur le 1er
septembre 2025. Présentée comme une avancée sociale, cette réforme entraîne pourtant, pour de nombreux
parents isolés, une baisse significative du montant des aides et une hausse du reste à charge, du fait
notamment de la suppression de la majoration de 30 % spécifique aux familles monoparentales. Le nouveau
mode de calcul, fondé sur le revenu par part fiscale, pénalise en outre les parents élevant seuls leurs enfants.
Plusieurs associations soulignent également les difficultés d'application du dispositif et le manque d'information
des allocataires et des agents de la caisse d'allocation familiale. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour corriger ces effets défavorables et rétablir un soutien équitable aux familles
monoparentales.
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